
Résultats de
Centraide pour 2007
Nous avons reçu les
résultats de Centraide pour
2007, et nous avons bien
des raisons de nous réjouir!
À l'échelle du Canada,
Postes Canada a amassé un
peu plus de 2,5 millions de
dollars, une hausse
considérable par rapport 
à l'année précédente. 
Pour la seizième année
consécutive, nos employés
actuels et retraités ont
contribué plus d'un million
de dollars! 

Outre ces résultats
financiers remarquables, 
le dévouement de nos
employés actuels et
retraités en termes
d'efforts et de temps
consacrés à cette cause 
est  vraiment inspirant. 

Merci de votre générosité.
Vos efforts ont permis de
créer des collectivités plus
fortes, plus saines et plus
sécuritaires pour chacun
d'entre nous. Nous
espérons que vous
appuierez encore une fois
cette importante initiative
dans le cadre de la
campagne Centraide 2008
de Postes Canada.

John Smith, premier 
vice-président et chef des
systèmes d'information
Président de la campagne
Centraide 2007 de 
Postes Canada
Pour obtenir de plus
amples renseignements,
composez le 613 734-7986. 

Modifications au régime de retraite pour 2007
Les modifications au Régime de retraite agréé de Société canadienne des postes et à la Convention supplémentaire de
retraite ont été approuvées par le Comité des pensions en décembre 2007 et visaient les objectifs suivants :

- permettre aux nouveaux employés, qui font transférer leurs périodes de service en vertu des dispositions de 
l'accord de transfert de pension, de reconnaître les divers niveaux de service entre le Régime de retraite agréé 
et la Convention supplémentaire de retraite, quand il y a insuffisance de fonds; 

- modifier l'âge limite obligatoire de 69 pour 71 ans, âge auquel les participants au régime doivent cesser de cotiser ou  
d'accumuler des prestations de retraite et commencer à recevoir des prestations en vertu des règles de l'impôt sur le 
revenu;

- exiger que les participants versent le montant des cotisations non payées pour service accompagné d’option lorsqu'ils 
reportent la date du début de versement de leur pension à la suite de leur cessation d’emploi; 

- clarifier le fait que les options de règlement normales offertes à la cessation d'emploi doivent être proposées à tout  
participant dont l’emploi prend fin.
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Nouveau menu pour le site Web du régime de retraite
Notre menu a changé pour faciliter la recherche de renseignements 
sur les thèmes suivants :
Participants actifs - sous-titres avec menus déroulants 

se rapportant aux participants actifs. 
Pensionnés – menu déroulant se rapportant aux 

retraités seulement.
Participants avec pension différée – menu 

déroulant pour les participants avec pension 
différée seulement.

Bénéficiaires et survivants – renseignements 
utiles pour les bénéficiaires et les survivants.

Trousses, formulaires et publications – bulletins, 
formulaires et publications à portée de la main.

Investissements et gouvernance – résultats des 
investissements, taux de rendement, etc. 

– information sur la gouvernance.
Calculer ma pension – estimation des prestations de retraite d’un participant actif ou avec pension différée.
FAQ – coordonnées des personnes-ressources, manière d'obtenir un NIP et accès facile aux formulaires imprimables.              

Marche à suivre en cas de décès d'un pensionné
Communiquez avec le Centre du régime de retraite au 1 877 480-9220 (ATS : 613 734-8265). Pour que nos agents
puissent mieux vous servir, assurez vous d'avoir les renseignements suivants à portée de la main :

Nom du pensionné Numéro d’employé(e), NAS, date du décès et état matrimonial au moment du décès
Nom de la conjointe ou du conjoint (le cas échéant) Date de naissance, NAS, adresse et numéro de téléphone
Nom des enfants admissibles Date de naissance, NAS et école
Nom de l'exécuteur testamentaire Adresse, numéro de téléphone et copie de la preuve de nomination à titre 

d'exécuteur testamentaire
Nom du bénéficiaire Adresse et numéro de téléphone

Vous trouverez de plus amples renseignements à l'intention des survivants sur notre site Web à l'adresse
www.retraite.scp.com. Pour y accéder, vous n'avez qu'à cliquer sur Pensionnés, puis sur Renseignements à
l'intention des survivants. Sous cette rubrique, vous trouverez aussi un Guide général du survivant, qui comprend une
liste de contrôle facile à utiliser.
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Nouveau service
Le Centre du régime de 
retraite est ravi d'annoncer
l'introduction du service 
ATS (appareil de
télécommunications pour
sourds).  Les participants
malentendants peuvent
maintenant communiquer
directement avec le Centre 
du régime de retraite en
composant le 613 734-8265. 

Le saviez-vous?
Chaque mois, le Centre du
régime de retraite traite plus
de 220 dossiers de retraite et
répond à plus de 2 800 appels
téléphoniques.

Si vous souhaitez
proposer des sujets pour
le bulletin «encontact»
veuillez écrire à :

SERVICE DES PENSIONS
2701 PROM RIVERSIDE
BUREAU B320 
OTTAWA ON K1A 0B1

No. de la convention Poste-publications :

40020903

courriel :
pension.services@postescanada.ca

Points saillants des investissements

Points saillants de la composition de l'actif
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Au 31 décembre 2007, 65,6 % de l'actif ont été affectés
à des actions et à des biens immobiliers, ce qui dépasse
la composition de l'actif visée (62,5 %). Les actions
canadiennes représentaient 29,3 % du total, les actions
américaines 17,2 %, les actions internationales 16,5 %
et les biens immobiliers 2,6 %.

Un pourcentage de l'actif de 34,4 % était investi dans
des obligations et des placements à court terme, par
rapport à une composition de l'actif visée de 37,5 %.
Ce chiffre comprend 6,9 % d'obligations à rendement
réel, 23,7 % d'obligations canadiennes et 3,8 % de
placements de fonds liquides et de placements à court
terme. 
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Conjoncture du marché
Les marchés des actions ont affiché des résultats inférieurs au cours du quatrième trimestre.
L'indice composé S&P/TSX canadien a connu une baisse de 1,3 %. En ce qui a trait au dollar
canadien, l'indice S&P 500 aux États-Unis a reculé de 4,0 % et l'indice EAFE international a
diminué de 2,4 % en raison de l'instabilité continue des marchés. L'indice obligataire universel du
Comité exécutif de la Direction (CED) a augmenté de 2,7 % et les taux de la Banque du Canada
ont connu une baisse de 25 points de base, ce qui a porté le taux à 4,25 % en décembre en
réponse aux préoccupations soulevées relativement au crédit. Le tableau suivant fait état du
rendement du Régime depuis sa création.

Pour le quatrième trimestre, le taux de rendement
de la caisse se situe à -1,25 % par apport au point 
de référence de -0,36 %. Pour l'exercice, le Régime 
a connu un rendement de 2,09% par rapport au
rendement repère de 0,91 %.
Au 31 décembre 2007, la caisse avait un actif de 
14 611,3 millions de dollars.
Le Régime a eu des sorties d'argent nettes de 32,2
millions de dollars au cours du quatrième trimestre.
Nous avons réduit l'affectation aux actions
canadiennes de 85,5 millions de dollars. Ces
montants, associés à 46,2 millions de dollars en gains
des opérations couvertes contre les risques de
change, ont été répartis de la manière suivante : 36,5
millions de dollars aux biens immobiliers, 10 millions 
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•

de dollars aux obligations nominales, 18 millions de dollars en placements de fonds liquides et de
placements à court terme, 25 millions de dollars aux actions américaines et 10 millions de dollars aux
actions internationales.
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